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Le géoportail de l’agence régional de biodiversité de Nouvelle Aquitaine répertorie les zones 
humides d'importance majeure de manière macro. 

- C’est par exemple toute la plaine alluvionnaire de la Garonne qui a été identifiée alors qu’il y a 
d’autres natures d’habitats, ou encore des ouvrages et des routes artificialisées, etc ... 

- Ce zonage ne signifie pas non plus « non constructible » . 

Pour rappel, les réglementations pour la protection des zones humides sont  : 

- La convention de Ramsar : Un traité international qui engage les États membres à la conservation 
et à l'utilisation durable des milieux humides  

->  Le site visé par le projet ne fait pas parti des sites Ramsar identifiés en France. 

- Le Plan national milieux humides 2022-2026 : Il vise à restaurer 50 000 hectares de zones 
humides et à créer de nouvelles aires protégées. 

->  Le site visé par le projet ne fait pas parti des sites emblématiques visées par le plan national. 

- Le Code de l’environnement et l'article L211-1 de la loi sur l’eau qui précise :  

• Article L.211-1 du Code de l’environnement : Toute activité impactant une zone humide 
doit être identifiée et évaluée 

• Rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature Loi sur l’eau : Les travaux d'assèchement ou de 
remblai sont soumis à autorisation si la superficie concernée dépasse 1 hectare, et à 
déclaration entre 0,1 et 1 hectare. (Rubrique identifiée en volet A du DDAE) 



• Séquence Éviter-Réduire-Compenser (ERC) : Les projets doivent minimiser leur impact et 
proposer des mesures compensatoires. 

La Demande d’Autorisation d’Exploiter du projet EMME présente donc en détail l’ensemble des 
résultats de l’étude de l’état initial avec les observations terrains et les sondages réalisés afin 
d’identifier, de délimiter précisément les zones humides et d'évaluer les incidences du projet. 

L'étude des zones humides réalisée dans l'aire d'étude rapprochée a permis de préciser la 
répartition de la zone humide effective au sein du zonage global du site "Basse Garonne, Dordogne 
et Isle (FR613001) ", ainsi que de caractériser ses fonctionnalités (hydrologique, biogéochimique 
et biologique). 

La mise en place de la mesure d'évitement en phase amont permet d'éviter une partie de cette 
zone humide. Les mesures compensatoires établies permettent de restaurer au sein même de 
cette Zone Humide d'Importance Majeure des zones humides dont la fonctionnalité n'était plus 
effective, en prenant soin de respecter les équivalences fonctionnelles attendues dans tout projet 
de restauration. 
 

Trois natures de rejets atmosphériques existent dans le procédé (voir 

page 30 du support de présentation de l’atelier du 2 avril sur le site Internet de la 

concertation) :  

- des poussières « PM101 », particules fines de moins de 10microns de diamètre. Dans notre 

cas, les PM10 ont un diamètre supérieur à 5 microns. Ce ne sont pas des nanoparticules  

- des composés organiques volatils (COV) 

- de la vapeur d'eau.  

Il y aura 20 évents au niveau des filtres et 5 cheminées mesurant entre 30 à 35 mètres de 

hauteur et 11 à 45 cm de diamètre. Il s’agit plutôt de tubes contenus par une structure 

métallique (voir photo ci-dessous). Les impacts sur la qualité de l’air ambiant ont été modélisés 

à partir du logiciel ADMS. Une aire d’étude a été mise en place autour du site pour étudier les 

diffusions de poussières ou de composés organiques volatils. L'outil est reconnu par l'ensemble 

des services de l'État pour croiser différentes informations : les directions du vent, la force du 

 
1 PM10 : PM signifie « Particulate Matter », particules fines en anglais. Le chiffre indique leur diamètre maximum exprimé en 

microns (un micron = 0.001 millimètre). Les PM10 sont des particules d’un diamètre inférieur à 10 microns. Dans notre cas, les 
PM10 ont un diamètre inférieur à 10 microns et supérieur à 5 microns (pas de nano-particules). 

https://www.emme-concertation.fr/media/9350a29303152909a7db/Atelier_th__matique_Environnement_PAREMPUYRE.BLANQUEFORT.pdf


vent, la pluviométrie, la nébulosité, la température des sols, etc. Toute cette série de critères 

permet de modéliser ce que vont devenir ces particules de poussière et ces COV.  

 

Les concentrations moyennes annuelles de poussières sont estimées à 0,21 microgramme par 

mètre cube. À titre d’exemple, les différentes stations de Bordeaux Métropole qui mesurent 

ces poussières donnent des ordres de grandeur de 16 à 19 microgrammes sur le territoire. Les 

limites établies par le ministère de l'Environnement sont de 30 microgrammes de poussière 

par mètre cube. L’usine et la métropole sont en dessus de cet ordre de grandeur. La poussière 

maximale journalière a aussi été mesurée, il est possible qu’il y ait des pics à hauteur de 1,52 

microgrammes par mètre cube.  

Sur les concentrations en COV, les calculs estiment 35 microgrammes par mètre cube émis en 

composé organique volatile, sachant que les valeurs toxicologiques de référence sont à 1000 

microgrammes dans la littérature. Pour résumer, il y aura des poussières mais elles seront très 

en-dessous des différents seuils réglementaires du ministère de l'Environnement ou par 

rapport à des valeurs toxicologiques.  
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